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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 29 mars 2001

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2001 de transport d’électricité par Hydro-Québec (L.R.É., art. 2, 31, 48 à 51, 164.1)


D.R.É. R-3401-98.


Représentations du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.) quant à la planification de l'audition.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir les précisions additionnelles demandées par la Régie aux participants dans sa lettre du 27 mars 2001 en vue de planifier les audiences dans le présent dossier.

REMARQUES GÉNÉRALES SUR LA PLANIFICATION DE L'AUDIENCE ET DU CALENDRIER

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) souhaitent que le calendrier qui résultera de la planification en cours par la Régie soit le plus réaliste possible.  Ils souhaitent également que la Régie puisse indiquer dès qu'il lui sera possible les dates de prolongation éventuelles, afin que chaque participant puisse planifier ses disponibilités en conséquence.

Nous souhaitons sensibiliser la Régie sur une difficulté potentielle, laquelle incite à la prudence dans la planification du calendrier.  Il arrive en effet fréquemment, lors du témoignage des représentants d'un demandeur tarifaire (Hydro-Québec en l'occurrence) que de la preuve ou des documents nouveaux soient déposés en cours d'interrogatoire ou de contre-interrogatoire.  Parfois aussi, un témoin contre-interrogé s'engagera à déposer à une date ultérieure une preuve ou un documents requis pour répondre à une question.

De telles situations sont susceptibles d'affecter le déroulement subséquent de l'audience en plaçant les témoins des intervenants dans une situation où le moment de leur témoignage survient avant qu'ils n'aient reçu la preuve ou les documents en question (ou avant qu'ils n'aient eu le temps de l'analyser).  Cela peut contraindre ces témoins à diviser leur témoignage, les obligeant à témoigner une seconde fois après avoir pris connaissance de la preuve ou des documents supplémentaires reçus.  Des contre-interrogatoires supplémentaires peuvent aussi parfois être requis suite à la réception de ces preuves et documents.

Nous souhaiterions donc que la Régie, dans la planification de l'audience, garde à l'esprit que de telles situations pourraient survenir, de manière à éviter qu'en ne les ayant pas prévues, le calendrier s'en trouve systématiquement bousculé ou décalé

PRÉVISION DES BESOINS ET INVESTISSEMENTS PROJETÉS: THÈMES 2 ET/OU 6

Nous sommes respectueusement en désaccord avec la suggestion d'Hydro-Québec, en page 3 (3e paragraphe) de sa lettre du 23 mars 2001 à l'effet de scinder le thème de la prévision des besoins et investissements projetés entre la charge locale (qui serait abordée sous le thème 2) et le service de point à point (qui serait abordé sous le thème 6).

Bien que la planification des besoins s'établisse de façon distincte dans les deux cas, la planification des investissements en résultant s'effectue, elle, de façon intégrée.  C'est ce qui ressort de la méthodologie de planification du réseau de transport présentée à la figure 5 de la pièce HQT-3, Document 1, page 44.  Le caractère intégré de cette planification devrait normalement aussi apparaître aux documents dont fait état cette figure et que le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) avaient, vous vous en souviendrez, tenté d'obtenir à l'occasion des demandes de renseignement écrites.  Monsieur Albert Chéhadé souligne d'ailleurs lui-même le caractère intégré du réseau de transport de TransÉnergie et propose que, pour l'essentiel des ajouts de capacité pour les services en réseau intégré et de point à point, "l'ensemble des utilisateurs du réseau de transport devraient partager les coûts associés aux améliorations du réseau intégré puisque tous en bénéficient" (Pièce HQT-10, Document 1, page 38).  La Commission Nicolet 2 a souligné l'interrelation entre le renforcement du réseau et l'accroissement de la capacité d'exportation; elle a proposé même de tenir compte des revenus d'exportation dans la décision économique d'investir dans l'amélioration du réseau de transport (Pièce SÉ-STOP-12, Document 1).  Enfin, notre témoin-expert, Madame Joanne Lalumière traite de l'opportunité de tenir compte des avantages environnementaux des exportations dans la planification du réseau de transport intégré (Pièce SÉ-STOP-1, Document 1).

Pour tous ces motifs, nous invitons la Régie à intégrer au thème 2 la planification des besoins des trois services (charge locale, service en réseau intégré et service de point à point) et des investissements requis en résultant pour le réseau intégré de TransÉnergie.

Il est certain que le financement de ces ajouts, tant en ce qui concerne la charge locale que le service en réseau intégré et de point à point, continueraient d'être traités au thème 5, à l'occasion notamment du témoignage de Monsieur Chéhadé.

Par ailleurs, le thème 6 inclurait la codification au texte tarifaire des règles concernant:

· Le processus par lequel TransÉnergie reçoit les plans décennaux et les demandes d'ajouts ou améliorations de réseau (de la part des utilisateurs de charge locale, de service en réseau intégré et de service de point à point) et décide d'y donner suite ou non.

· Le financement de ces ajouts et améliorations.

Si toutefois, malgré notre suggestion, la Régie acceptait la proposition d'Hydro-Québec de scinder entre les thèmes 2 et 6 la prévision des besoins et les investissements projetés (selon qu'il s'agisse de charge locale ou de service de point à point), nous devrions alors prévoir la scission en conséquence de la preuve orale que nous avions initialement prévu sous le thème 2.  Le tableau en annexe est ajusté en conséquence, en mentionnant cette éventualité.  Nos témoins continueront toutefois de faire valoir, sous les thèmes 2 et 6, le caractère intégré de la planification des investissements.

PRÉSENTATION DE LA PREUVE DES INTERVENANTS

Tel que déjà indiqué dans la nôtre du 23 mars 2001, pour leurs présentations sur les thèmes ci-après indiqués, le panel des témoins de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP sera composé de:

· Madame Joanne Lalumière, témoin-expert.

· Mpnsieur Jacques Fontaine, témoin analyste.

Les témoignages comprendront des présentations visuelles sur acétates.

Pour l'instant, aucune indisponibilité des témoins n'est prévue pour la période concernée. En principe et à moins d'imprévus, nos témoins seront en mesure d'adapter leurs autres engagements aux dates de présentation qui seront choisies par la Régie.

Nous vous prions également de noter qu'une preuve documentaire est produite par les intervenants (Pièces SÉ-STOP 3 à 30).  Certaines de ces pièces sont commentées par Madame Joanne Lalumière dans son rapport.  La totalité des pièces SÉ-STOP-3 à 30 ainsi que le rapport de Madame Lalumière et toute autre preuve présentée par le transporteur et les participants pertinente aux représentations des présents intervenants seront évidemment commentés dans l'argumentation finale.

Par ailleurs, par courtoisie envers la Régie et l'ensemble des participants, nous avisons dès à présent que nous sommes en train de préparer un erratum au volume des pièces déposé.  Cet erratum couvre : la liste des pièces, des corrections cléricales au rapport d'expertise SÉ-STOP 1, Document 1, des corrections à la numérotation et la pagination de la pièce SÉ-STOP-11 et l'ajout de certaines pages qui avaient été omises dans l'extrait du rapport du BAPE sur la ligne Saint-Césaire-Hertel reproduit à SÉ-STOP-30, Document 1.  De plus, nous souhaitons également produire sous la cote SÉ-STOP-30 des extraits d'autres rapports du BAPE pertinents à l'objet de la présente cause (notamment des extraits du rapport relatif à la ligne Grand-Brûlé-Vignan, celui-ci n'étant devenu disponible qu'après la date de production de la preuve des intervenants).  Le tout devrait être complété d'ici le début de la semaine prochaine.

DURÉE DES TÉMOIGNAGES ET CONTRE-INTERROGATOIRES

Nous joignons en annexe une version amendée de notre tableau du 23 mars 2001 indiquant le temps prévu pour les divers témoignages et contre-interrogatoires de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP, en spécifiant les sections du rapport d'expertise de Madame Joanne Lalumière couvertes sous chaque thème.  

MATIÈRES VISÉES PAR L'ORDONNANCE PROVISOIRE DE NON-DIVULGATION CONTENUE À LA DÉCISION D-2001-49

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques feront des représentations sur les matières visées par l'ordonnance provisoire de non divulgation contenue à la décision D-2001-49.  Ces représentations iront dans le même sens que celles exprimées à notre lettre du 12 janvier 2001.

Le temps requis est indiqué au tableau en annexe.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP  et de
Stratégies Énergétiques (S.É.)

Tableau amendé joint en annexe

c.c.
La demanderesse, les intervenants, l'observateur.

Régie de l'énergie  -  Dossier R-3401-98 Cause tarifaire 2001 de transport d'électricité par Hydro-Québec

Temps requis par Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP (version amendée le 29 mars 200)

 Étape
Présent. et preuve d'HQ
Contre-intero-gatoire
Présentation et preuve des intervenants
Contre-interogatoire
Contre-interogatoire
Contraintes des témoins
Date d'audience

A compléter par:
HQ
Interven.
Intervenants
HQ
Intervenants
Participants
Régie

Arguments relatifs aux matières visées par l'ordonnance provisoire de non divulgation contenue à la décision D-2001-49

N.A.
20 minutes
N.A.
N.A.
N.A.
9 avril 2001 AM

 Thèmes:

 1. Contexte

45 minutes
20 minutes

(Rapp.d'expert, section 2 et partie de 3)

20 minutes par panel



 2. Prévisions des besoins et investissements projetés

1 heure
20 minutes

(Rapport d'expert, partie de section 3)

20 minutes par panel



 3. Structure de capital et taux de rendement

45 minutes
Aucune preuve testimoniale

20 minutes par panel



 4. Revenus requis

1 heure
15 minutes

(Rapport d'expert, partie de section 3)

20 minutes par panel



 5. Tarification de transport



1 h 30
20 minutes

(Rapport d'expert, section 4)

20 minutes par panel



 6. Texte tarifaire (Conditions d'accès au réseau de transport)

1 h 45 *
20 minutes * 

(Rapport d'expert, partie de section. 3)

40 minutes par panel *



*
Si la demande d'Hydro-Québec de scinder la planification des investissements entre les thèmes 2 et 6 est acceptée.  Si la demande d'Hydro-Québec n'est pas acceptée, les données du thème 6 sont: Contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec est de 1h30, aucune preuve testimoniale n'est présentée par l'intervenant , et l'interrogatoire des autres intervenants sera de 20 minutes par panel.


